
PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION
PROFESSIONNELLE

Pôle maintien en emploi
Qui sommes-nous ? 
A quoi sert-on ? 
Comment ça marche ? 



NOTRE MISSION

leur maintien au poste de travail  (grâce à des
aménagements de poste)

la prévention de la désinsertion professionnelle,
par l’orientation vers des organismes de
formation et de reconversion.

Informe, conseille et accompagne les
bénéficiaires de ce dispositif sur :

Collabore avec le médecin du travail référent de la
situation qui reste l’acteur majeur du processus du
maintien en et dans l’emploi. 

Vise à créer une synergie entre les différents
acteurs/partenaires du pôle au bénéfice des
salariés, intermittents, pigistes et des entreprises.

Le pôle maintien en emploi



NOTRE MISSION

Les 6 étapes de la prise en charge
par le pôle maintien en emploi



NOTRE MISSION

Précocité des signalements

Adhésion du bénéficiaire

Travail en pluridisciplinarité

Un réseau de partenaires   

Communication interne et externe à Thalie Santé

La participation de l’employeur et des

collaborateurs

Recette d’un maintien
en emploi réussi



NOTRE COMPOSITION

Qui compose le pôle ?



NOTRE ACTION

Qui peut bénéficier de l’action du
pôle ?
Les salariés et intermittents du spectacle rencontrant
des problèmes complexes qui influent sur la capacité
de travail.



NOUS CONTACTER

Comment nous contacter ?

pole.me@thalie-sante.org
06.99.13.21.94

Employeurs
Bénéficiaires
Médecin du travail
Infirmier en santé au travail
Partenaires extérieurs (CPAM, Cap emploi, etc.)

Qui peut faire une demande ?

Où sommes-tu ?
Pôle maintien en emploi de Thalie Santé
50 avenue Daumesnil, 75012 PARIS


